
REFONDATION DU SYSTÈME DE SANTÉ ET D’ACTION SOCIALE

INFIRMIER.E.S
AIDES SOIGNANT.E.S

PROFESSIONS PARAMÉDICALES

LE 20 JUIN,
Réaffirmons nos exigences !

La réforme des retraites impose aux infirmier.e.s comme à l’ensemble des salarié.e.s 
deux ans de travail en plus. Pour les infirmières hospitalières (plus de 60% de la 
profession), cette réforme cumule un allongement de 9 ans de l’âge légal de départ à 
la retraite depuis 2010. 
Dans ce contexte, la promesse de Braun lors de ses vœux en janvier de « faire de 
l’année 2023 celles des infirmières et des infirmiers avec des perspectives clarifiées » 
sonne faux ! 
Ainsi la « réingénierie de la formation et de la profession infirmière » et l’annonce de 
faire suivre des modifications pour l’ensemble des professions paramédicales ne va 
pas répondre aux besoins des professionnel.le.s et de la population. 
Au contraire, il ne s’agit là que d’organiser le transfert de tâches à moindre coût, comme 
l’a cadré le président de la République lors de ses vœux aux personnels de santé : le 
transfert de tâches est LA réponse de la majorité présidentielle aux problèmes de 
pénurie de personnel.
La CGT a proposé aux organisations professionnelles siégeant au HCPP de se rencontrer 
pour envisager une expression commune sur les urgences pour sauvegarder le système 
de santé et soutenir un exercice professionnel de qualité dans l’intérêt de la population.
Il faut ouvrir des négociations sur un plan d’urgence de formations et d’embauches, 
la reconnaissance salariale et la reconnaissance des qualifications, sur la prise en 
compte des pénibilités, sur l’arrêt des fermetures de lits.
Concernant l’évolution des professions du sanitaire, un bilan attentif des réformes passées et 
récemment mises en place comme les IPA s’impose, avant d’envisager toute autre réforme. Ne 
confondons pas progrès et fuite en avant.

L’évolution des formations et des professions ne doit pas servir de 
prétexte à la baisse des dépenses de santé. Il en va de la qualité des 
prises en charge dans notre pays.
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Contact / infos / rassemblement :

ENSEMBLE, NOUS SOMMES PLUS FORTS !ENSEMBLE, NOUS SOMMES PLUS FORTS !

Détermininé.e.s et uni.e.s, 
toutes et tous ensemble mobilisé.e.s pour gagner !
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	Contact  infos  rassemblement: 


